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L’Union européenne forme une communauté de 380 millions d’individus, dont le territoire
s’étend de la Méditerranée au cercle arctique. Elle fonctionne au moyen d’institutions
en majorité installées à Bruxelles, «capitale de l’Europe». 

Le parlement, qui représente 
tous les citoyens de 
l’Union, est considéré 
comme le garant de l’intérêt 
européen et des droits 
des citoyens. Chacun peut
présenter une plainte devant 
lui de façon individuelle. 
Un médiateur, M. Jacob 
Magnus Söderman, est chargé 
de traiter ces pétitions.

Les réunions
ont lieu 
une semaine 
par mois à
Strasbourg,
où siège le
parlement.

LE CONSEIL EUROPÉEN
définit les grandes lignes 
de la politique européenne. 
Deux fois par an au moins, 
le Conseil européen réunit 
un sommet des chefs d’État ou 
de gouvernement des 15 pays 
membres. Sa présidence est 
à tour de rôle assurée durant
six mois par chaque État.

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE
Appelé aussi «conseil des 
ministres», il exerce 
un pouvoir législatif 
et un pouvoir 
de décision. 
Après examen, 
le Conseil adopte 
par un vote, 
les propositions 
de la commission : 
réglementation, budget... 
puis les transmet au parlement. 

Le siège du
conseil se situe 
à Bruxelles 
au bâtiment
«Justus
Lipsius».
Certaines 
des cessions 
se tiennent au
Luxembourg.

Ce conseil rassemble les 
ministres des 15 pays membres, 
la présidence s’exerçant six mois 
à tour de rôle par chaque État . 
La composition des cessions 
dépend des sujets traités et 
la fréquence des réunions de 
leur urgence : une fois par mois
pour l’économie, les finances 
ou l’agriculture, deux à quatre 
fois par an pour les transports 
ou l’environnement.

Son président  
est désigné par 
les chefs d’État, 
après consultation 
du parlement. Elle se 
compose de 20 
commissaires, que 
les États membres  
désignent pour 5 ans. 
L’Allemagne, l’Italie, l’Espagne,
la Grande-Bretagne et la
France ont deux commissaires
; les autres 
pays membres, un seul. 
La commission se réunit
une fois par semaine 
à Bruxelles.  

Avec un effectif 
de 15 000
personnes, 
la commission 
est la plus 
grande
institution de

LE PARLEMENT
accepte, modifie ou refuse
les propositions législatives
de la commission. 
Il vote le budget 
de l’Union, 
contrôle son 
exécution. 
Dans un cas 
extrême, 
il peut, à 
la majorité 
des deux tiers, censurer 
la commission et l’obliger 
à démissionner.

Le sommet se tient dans le pays
occupant alors la présidence
du Conseil de l’Union européenne. 
Ainsi, pour 1999, c’est l’Allemagne
jusqu’en juin et la Finlande de juillet
à décembre.

1,4 %
5,147 M

20 368 €

FINLANDE
2 %

5,294 M
26 537 €

DANEMARK

14,1 %
59,084 M
19 234 €

ROYAUME-UNI

3,7 %
10,192 M
20 998 €

BELGIQUE

1,3 %
9,957 M
8 919 €

PORTUGAL

6,5 %
39,348 M
11 887 €

ESPAGNE

17 %
58,723 M
20 869 €

FRANCE

12,8 %
57,563 M
17 276 €

ITALIE

1,6 %
10,508 M
10 051 €

GRÈCE

2,5 %
8,075 M
22 516 €

AUTRICHE

0,2 %
0,424 M
33 035 €

LUXEMBOURG

27,4 %
82,06 M
22 585 €

ALLEMAGNE

2,8 %
8 848 M
22 803 €

SUÈDE

5,9 %
15,65 M

20 392 €

PAYS-BAS

Financement du
budget 1998 de l’UE, cotisation
par États membres (part en %)

Population des États
membres au 1er janvier 1999
(en millions d’habitants)

PIB 1998 - produit
intérieur brut - (prix courants)
en écu par habitant

–

–

–
1 %

3,693 M
18 169 €

IRLANDE

LA COMMISSION
gère le budget et prépare aussi 
les propositions de loi, qu’elle
transmet au conseil des ministres 
et au parlement. En outre, 
la commission veille au respect 
des traités. 

Depuis le 
1er janvier 1999, 

1 écu = 1 euro
Budget de l’Europe : 235 euros par habitant par an 
La contribution du pays dépend de sa taille et de sa richesse.


